PROCEDURE D’INSCRIPTION
· INSCRIPTION AUX COURS

I/ Inscription
Etape 1 : Renseignements
Etape 2 : Lecture et signature du Règlement intérieur de l’école. 
Etape 3 : Réception et vérification des documents à fournir
Etape 4 : Paiement des frais d’inscription + frais annexes (132.500F)
Etape 5 : Remplissage des documents physiques
Etape 6 : Achat de la tenue scolaire (montant à déterminer) 

II/ Inscription à distance
Etape 1 : Téléchargement des documents de renseignements.
Etape 2 : Envoi des documents à fournir par mail( songonsdbi@gmail.com) ou WhatsApp (+ 225 0777090940)
Etape 3 : Traitement des documents transmis  
Etape 4 : Téléchargement, impression, remplissage et signature de l’engagement disciplinaire et du règlement intérieur de l’école à déposer au secrétariat
Etape 5 : Paiement des frais d’inscription + frais annexes (132.500F) par dépôt sur un compte proposé par le secrétariat.
Etape 6 : Paiement des frais de la tenue scolaire par dépôt sur un compte proposé par le secrétariat (montant à déterminer).








· INSCRIPTION AU LOGEMENT

Condition
Pour accéder au logement, il faut être au préalable inscrit au cours.
I/ Inscription
[bookmark: _Hlk110500254]Etape 1 : Renseignement sur le service logement
Etape 2 : Lecture et signature du Règlement intérieur de logement
Etape 3 : Choix de la formule de logement 
[bookmark: _Hlk110500060]Etape 4 : Signature du contrat de bail 
Etape 5 : Paiement à l’avance du 1ermois 

II/ Inscription à distance
Etape 1 : Téléchargement de la fiche de renseignement sur le logement
Etape 2 : Téléchargement et lecture du Règlement intérieur de logement
Etape 3 : Choix de la formule de logement
Etape 4 : Téléchargement, impression, signature du contrat de bail, et envoi par mail à : songonsdbi@gmail.com 
Etape 5 : Paiement à l’avance du 1ermois par dépôt sur un compte proposé par le secrétariat.











· INSCRIPTION AU SERVICE DU CAR
Condition
Pour accéder au service du car, il faut être au préalable inscrit au cours.
Etape 1 : Lecture des conditions d’utilisation du service transport.
Etape 2 : Paiement à l’avance du 1er mois (20.000F)

